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Les modes de rémunération dans les entreprises des secteurs 

culture & media sont notre force au sein du cabinet. Notre mission 

d’accompagnement sur ce genre de métier sera alors de cerner 

précisément l’activité exercée et d’opter pour le bon statut et le bon 

régime pour éviter les déconvenues ultérieures.

Forme
Le vrai métier de décorateur est un métier artisanal. On le confond 
souvent avec le métier d’architecte d’intérieur qui lui est un métier 
libéral.
Il s’agira alors de bien décrire le métier et les fonctions quotidiennes 
pour choisir entre la chambre des métiers et un statut BIC ou le CFE 
Urssaf et un statut BNC.

Le + de Com’Com

Problématique 

La problématique chez les décorateurs est que certains d’entre 

eux œuvrent auprès des entreprises des secteurs culture & media 

et revendiquent à ce titre soit le statut d’intermittent du spectacle 

(décors de théâtre, cinéma, scénographie muséal) soit d’artistes 

auteurs inscrits auprès de la MDA en raison des dessins qu’ils font 

(et là, la MDA n’est pas du tout d’accord, à juste titre).

Pour l’employeur comme pour le freelance, toutes ces solutions 

nécessitent une vraie réflexion en application de la réalité des 

prestations fournies.

Compléments d’informations
Free-Lance, Maison des Artistes, Agessa
Production Audiovisuelle et MultiMedia

Fiches Expert

- Être libéral : quelles sont mes obligations ?
- Liste des professions libérales et de leurs caisses de 
retraite
- A quoi servent les organismes de gestion agrées ?
- Artistes-auteurs : comment facturer mes activités 
accessoires ?
- Modèle de facture pour un Freelance

Bibliographie

- Les guides du freelance : trouver ses clients
- Les guides du freelance : vendre ses prestations
- Profession administrateur de production de films

Paroles d’expert

- C’est quoi le meilleur statut pour un artiste ?
- Je suis free lance artistique, quel taux de tva ?
- C’est quoi la différence entre BNC et Micro BNC ?

http://www.comcom.fr/expertise-comptable/freelance-maison-des-artistes-agessa
http://www.comcom.fr/expert-comptable/cinema-production-audiovisuelle-et-multimedia
http://www.comcom.fr/etre-liberal-quelles-sont-mes-obligations
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/liste-des-professions-liberales-et-de-leurs-caisses-de-retraite
http://www.comcom.fr/a-quoi-servent-les-organismes-de-gestion-agrees
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/artistes-auteurs-comment-facturer-mes-activites-accessoires
http://www.comcom.fr/modele-de-facture-pour-un-freelance-a-la-maison-des-artistes-1ere-partie
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-trouver-ses-clients
http://www.comcom.fr/les-guides-du-freelance-vendre-ses-prestations
http://www.comcom.fr/profession-administrateur-de-production-de-films
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-le-meilleur-statut-pour-un-artiste
http://www.comcom.fr/je-suis-freelance-artistique-quel-taux-de-tva-dois-je-mettre-sur-mes-factures
http://www.comcom.fr/c-est-quoi-la-difference-entre-bnc-et-micro-bnc

